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AES / AMP, AESH / AVS (Auxiliaire de
Vie Scolaire), Agent d'entretien des
locaux et blanchisserie, Agent de
service intérieur, Agent de soin de

jour, Agent de soin de nuit, Agent des
services éducatifs et sociaux, Aide-
Soignant de nuit, ASH, Auxiliaire de

vie, Auxiliaire de Vie Sociale, Employé
de service, Intervenant à domicile,
Intervenant Social (non diplômé),
Maître.sse de maison, Pair aidant,
Personnel éducatif non diplômé,

Surveillant de Nuit, Surveillant de Nuit
Qualifié

Du 16/03/2026 au 16/03/2026  Contrat de Travail Temporaire 10h/sem

Description du poste

L’employé(e) en résidence autonomie accompagne au
quotidien les 24 résidents, personnes âgées autonomes ou
en perte d’autonomie. Il ou elle contribue à leur bien-être, à
leur sécurité matérielle et morale. Il ou elle évolue au sein
d'une équipe de 7 personnes.

Profil recherché



Informations complémentaires

Offre ouverte aux candidats ayant des disponibilités partielles ou ne correspondant pas à la durée totale du
contrat.

Lieu de mission

19 rue du Prée - LA RABATELIERE

Publics accueillis

Personnes vieillissantes

Vous avez une expérience auprès des personnes âgées et
ou en situation de handicap Vous maîtrisez les techniques
de base d'entretien d'un logement et le service du repas
Vous êtes autonome Vous avez des qualités relationnelles,
humaines et le sens du travail en équipe

Missions

Contribuer au bien-être, à la sécurité matérielle et morale
des résidents Accompagner les résidents dans les actes
essentiels de la vie courante : aide à la mobilité (lever,
coucher….), aide à l’hygiène corporelle Aider dans les
activités de la vie sociale et relationnelle Assurer le service
des repas et la plonge Assurer l’entretien courant des
parties communes et le logement des résidents Savoir
travailler seul-e et en équipe Ronde de nuit Entretien du
linge et de la résidence

Établissement

Résidence Autonomie La
Résidence du Parc

19 rue de la Prée

La Rabatelière (85250)

Association : ADMR 85

Horaires

21h-7h10

Rythme de travail
Nuit (21h-7h)
Travail de nuit : oui


